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POINT TECHNIQUE 
Dégâts sur ail 

5 avril 2022 : 

Un maraîcher signale des dégâts sur sa culture d’ail. 
 
Sur les feuilles de l’ail on observe des galeries, sur certains plants les feuilles s’enroulent à la base, on 

ne trouve ni d’asticot ni de pupe. 

 - 

- Variété : Germidour (ail violet) 

- Date de plantation (voir si précoce) : Fin novembre donc pas précoce 

- Date d’apparition des 1ers symptômes (voir si depuis longtemps) : Courant mars 

- Voir si présence asticots : Pas observé pour le moment 

Après différents contacts de techniciens, le doute entre trois ravageurs persiste : mouche du poireau 

(Phytomyza gymnostoma), la teigne du poireau (Acrolepiopsis assectella) et les mouches des semis 

(Delia platura et Delia florilega). 

Contacts des techniciens : 

Célia DAYRAUD - Appui technique et expérimentation en maraîchage bio - CIVAM Bio 66 

Thierry MASSIAS - Conseiller en cultures légumières - Chambre d’Agriculture 65 

Agathe MANSION-VAQUIE - Conseillère en maraîchage - Chambre d’Agriculture 31 

Anne-Laure FUSCIEN - Conseillère maraîchage - Chambre d’Agriculture 19 

Juliette PELLAT - Responsable filière ail  – CTIFL 

Françoise LEIX-HENRY - CEFEL 
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 Seuls, les symptômes ne permettent pas d’identifier le ravageur. 

 Continuer à observer la culture et faire remonter les informations. 

 

A tester : 

- A l'avenir si ce producteur a une pression importante, il peut être intéressant de poser des 

pièges pour détecter les premiers vols. 

- Le maraîcher envisage de poser un filet dès la plantation si le problème persiste sachant que 

cela complique les désherbages fréquents sur la culture. 

 

Documents à consulter en pièces jointes ou vers les liens indiqués : 

- Fiche Produits Phytopharmaceutiques homolgués sur ail sec - CA 81 - Anne-Laure FUSCIEN 

- Fiche Produire de l’ail en Occitanie - CA81 - Anne-Laure FUSCIEN https://occitanie.chambre-

agriculture.fr/fileadmin/user_upload/National/FAL_commun/vignettes_publi/Occitanie/livre

t-ail-ca812019.pdf 

- Site du MAPAQ ( Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec) : 

https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Regions/monteregie/articles/production/Pages/La_lutte_

a_la_teigne_du_poireau_le_defi_des_petites_superficies.aspx 

- Livre du CTIFL, « L’ail » (à la vente) 

 

Les traitements sont sous la responsabilité des agriculteurs et avant tout traitement, vérifier les 

autorisations des produits phytosanitaires en fonction des cultures sur : https://ephy.anses.fr/ 
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